A Conseil de
I'Union européenne

Bruxelles, le 19 février 2020

(OR. en)
6110/20
Dossier interinstitutionnel:
2018/0413(CNS)

VOTE 3
INF 30
PUBLIC 7

NOTE

Objet: e Résultat du vote

e REGLEMENT DU CONSEIL modifiant le réglement (UE) n° 904/2010
en ce qui concerne des mesures de renforcement de la coopération
administrative afin de lutter contre la fraude a la TVA

e Adoption

e 3749° session du CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE
(Affaires économiques et financiéres)

Bruxelles, le 18 février 2020

Le résultat du vote sur l'acte 1égislatif visé ci-dessus est joint a la présente note.

Documents de référence:

5319/20
14128/19

approuveé par le Coreper (2° partie) le 12 février 2020

Les éventuelles déclarations et/ou explications de vote sont accessibles sur le site web du Conseil:

Transparence et accés aux documents
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http://www.consilium.europa.eu/fr/general-secretariat/corporate-policies/transparency/
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